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Aux Actionnaires, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos Assemblées Générales, nous vous 

présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2009, sur : 

- le contrôle des comptes annuels de la société GROUPE PIZZORNO 

ENVIRONNEMENT, tels qu'ils sont joints au présent rapport; 

- la justification de nos appréciations ; 

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. Il nous appartient, sur la 

base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

I.   Opinion sur les comptes annuels 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit 
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consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments 

justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste 

également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues 

et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 

collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 

cet exercice. 

 

II.   Justification des appréciations 

 

Les estimations comptables concourant à la présentation des comptes au 31 décembre 2009 

ont été réalisées dans un contexte caractérisé par une difficulté d’appréhender les perspectives 

économiques. Ces conditions sont décrites dans la note A-1 de l’annexe. C’est dans ce 

contexte que, en application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments 

suivants : 

Les titres de participations, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2009 

s’établit à 16 619 258 euros, sont évalués à leur coût d’acquisition et dépréciés sur la base de 

leur valeur d’utilité selon les modalités décrites dans la note B-2 de l’annexe. 

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent 

ces estimations, en particulier les prévisions de flux de trésorerie établies par les directions 

opérationnelles, à revoir les calculs effectués par la société et à examiner la procédure 

d’approbation de ces estimations par la direction. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des 

comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 

opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 

III.   Vérifications et informations spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'Administration et 

dans les documents adressés aux Actionnaires sur la situation financière et les comptes 

annuels. 
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Concernant les informations fournies en application des dispositions de l'article L.225-102-1 

du Code de commerce sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux 

ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance 

avec les comptes ou avec les données ayant servi à l'établissement de ces comptes et, le cas 

échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre 

société ou contrôlées par elle. Sur la base de ces travaux, nous attestons l'exactitude et la 

sincérité de ces informations. 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives à 

l’'identité des détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été communiquées dans le 

rapport de gestion. 

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de 

paiement prévues à l’article D.441-4 du Code de commerce, pris en application de l’article 

L.441-6-1 dudit code, ne sont pas mentionnées dans le rapport de gestion. 

 

 

Nice et Marseille, le 30 avril 2010 

Les Commissaires aux Comptes 

 

Novances – David & Associés 

 

 

 

Jean-Pierre GIRAUD  

 

Deloitte & Associés 

 

 

 

Hugues DESGRANGES 
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Aux Actionnaires, 

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre société, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions et engagements réglementés. 

Il ne nous appartient pas de rechercher l'existence de conventions et d’engagements, mais de 

vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques 

et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer 

sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l'article R. 225-31 du 

Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions et 

engagements en vue de leur approbation. 
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Absence d’avis de convention et d’engagement 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni d’aucun 

engagement conclus au cours de l’exercice et soumis aux dispositions de l’article L.225-38 du 

Code de commerce. 

 

Conventions et engagements approuvés au cours d'exercices antérieurs dont l'exécution 

s'est poursuivie durant l'exercice 

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés que l'exécution 

des conventions et des engagements suivants, approuvés au cours d'exercices antérieurs, s'est 

poursuivie au cours du dernier exercice. 

Convention entre votre société et un Administrateur 

 

Conformément à l’autorisation donnée par votre Conseil d’Administration en date du  

10 janvier 2008, un accord est intervenu entre votre société et Monsieur Jean Houdouin ayant 

pour objet l’assistance de ce dernier dans le cadre des dossiers de croissance externe. L’accord 

prévoit une rémunération horaire de 200 euros hors taxes. Cet accord n’a donné lieu à aucune 

exécution sur l’exercice 2009 et en conséquence, aucune rémunération n’a été versée.  

 

Convention entre votre société et la SCI de Nartuby 

Conformément à l’autorisation donnée par votre Conseil d’Administration en date du  

31 janvier 2007, la SCI de la Nartuby dont Monsieur Francis Pizzorno est Gérant a signé un 

bail commercial avec votre société pour les locaux sis à 83300 Draguignan, 303, boulevard 

Caussemille. Le loyer annuel s’est élevé à 44 400 euros hors taxes au titre de l’exercice 2009. 

Convention entre votre société et la SCI François Charles 

La SCI François Charles dont Monsieur Francis Pizzorno est associé et Madame Magali 

Devalle est la Gérante, a signé le 10 mai 2004 un bail commercial avec votre société pour les 

locaux de votre siège social sis à 83300 Draguignan, 109, rue Jean Aicard. La location des 

bureaux du siège social s’est élevée à 2 009 euros hors taxes au titre de l’exercice 2009. Ce 

bail commercial a fait l’objet d’un avenant « A » à effet du 1
er

 octobre 2005 ayant pour objet 

de modifier le loyer annuel, correspondant à une extension des locaux. 
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Convention de management fees entre votre société et ses filiales 

Conformément à l’autorisation donnée par votre Conseil d’Administration des 3 avril 2007 et 

2008, votre société a signé avec ses filiales Dragui-Transports, SGEA, SOVATRAM, SMA, 

SELFEMA, SAMNET et Roger Gosselin des conventions d’assistance administrative et 

commerciale pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction. La répartition de la 

rémunération de votre société se présente comme suit : 

o 20% au prorata des chiffres d’affaires réalisé par les filiales, 

o 80% au prorata des résultats d’exploitation des filiales bénéficiaires. 

Les montants comptabilisés par votre société et ses filiales au titre de l’exercice 2009 sont 

indiqués ci-après, en euros hors taxes : 

o Avec la société Dragui-Transports :  1 189 577 euros  

o Avec la société SGEA :       817 995 euros 

o Avec la société SOVATRAM :      931 960 euros 

o Avec la société SMA :    1 612 626 euros 

o Avec la société SELFEMA :        21 284 euros 

o Avec la société SAMNET :        34 036 euros 

o Avec la société Roger Gosselin :        97 513 euros 

 

Convention entre votre société et un Administrateur 

 

Votre société a conclu un contrat de prestation d’assistance commerciale et de conseils avec 

Monsieur François Léotard le 22 février 2005. Un avenant à cette convention a été signé le 27 

février 2006, fixant la rémunération à 10.000 euros hors taxes mensuel. Au titre de cette 

convention, votre société a pris en charge sur l’exercice 2009 un montant de 120 000 euros 

hors taxes. 
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Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à 

cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 

ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 

 

Nice et Marseille, le 30 avril 2010 

Les Commissaires aux Comptes 

 

Novances - David & Associés 

 

 

 

Jean-Pierre GIRAUD 

 

Deloitte & Associés 

 

 

 

Hugues DESGRANGES 

 

 






